
Zeitschrift: Revue syndicale suisse : organe de l'Union syndicale suisse

Herausgeber: Union syndicale suisse

Band: 39 (1947)

Heft: 2-3

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 22.03.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Revue syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

39™e année Février/Mars 1947 N° 2/3

L'ASSURANCE FÉDÉRALE VIEILLESSE
ET SURVIVANTS

Les personnes assurées

Toutes les personnes ayant leur domicile en Suisse sont assurées.
De même, toutes les personnes qui habitent à l'étranger mais
travaillent en Suisse, c'est-à-dire les frontaliers. Enfin, les Suisses
d'origine qui travaillent à l'étranger pour un employeur suisse.

Font exception, les étrangers qui bénéficient de privilèges et
d'immunité diplomatiques, ainsi que les personnes affiliées à une
institution officielle étrangère d'assurance-vieillesse et survivants, si
l'assujetissement à la présente loi constituait pour elles un cumul
de charges trop lourdes; enfin, les personnes qui exercent pour
une courte durée une activité lucrative en Suisse, les professeurs
étrangers, par exemple, qui remplissent temporairement tine fonction

éducative.
La loi ne fait par conséquent aucune différence entre personnes

exerçant une activité lucrative et celles n'exerçant aucune activité
lucrative. L'assurance ne dépend pas davantage du genre d'activité
exercée, elle groupe aussi bien les personnes indépendantes que les

personnes dépendantes, quel que soit le montant de leur revenu.
Personne ne peut donc se soustraire à l'obligation de s'assurer parce
qu'il aurait contracté une assurance privée suffisante pour lui et
pour les siens, ce qui serait en contradiction avec le principe de
solidarité populaire qui est à la base de l'assurance.

Les quelques exceptions prévues par la loi concernent exclusivement

des cas particuliers.
Quant à l'obligation de s'assurer pour les étrangers, elle ne

dépend pas de la réciprocité éventuelle de l'étranger. En revanche,
une telle réciprocité est prise en considération dans la fixation de
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